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Paris, le 11 novembre 2020 

  

Pour permettre aux Français de faire du sport, 
ouvrons les commerces ! 

 
 
Dans l’hypothèse d’une réouverture progressive des commerces dans les semaines à venir, l’UNION 
sport & cycle demande à ce que les commerces d’articles de sport soient parmi les premiers à ouvrir. 
Une ouverture responsable, avec des protocoles sanitaires renforcés pour lutter contre la 
propagation du Covid-19. 
 
Ce jeudi, le Premier ministre doit faire un point d’étape sur les effets du reconfinement sur l’évolution 
du virus et sur la possibilité de réouverture des commerces dits « non essentiels ». Dans le cadre de 
ses échanges réguliers avec le gouvernement, et notamment sa réunion de travail récente avec le 
ministre délégué chargé des Petites et Moyennes Entreprises Alain Griset, l’UNION sport & cycle 
défend une réouverture rapide des commerces d’articles de sport. 
  
Le sport, activité essentielle 

Les bienfaits d’une activité physique et sportive régulière pour la santé physique et psychique ne sont 
plus à démontrer. A fortiori dans une période de confinement, pendant laquelle les Français ressentent 
particulièrement le besoin de se dépenser. L’ouverture des commerces d’articles de sport est 
essentielle pour leur permettre de se procurer le matériel nécessaire à cette pratique. 
  
Un secteur en souffrance 

Le commerce d’articles de sport a lourdement souffert du premier confinement, avec une perte de 
chiffre d’affaires atteignant 87 % en avril 2020 par rapport à 2019, selon notre enquête de conjoncture. 
Décembre correspond au deuxième mois le plus important de l’année, en termes de chiffre 
d’affaires. Notre secteur ne peut se permettre de tirer un trait sur cette période cruciale pour son 
activité, d'autant que les stocks sont au plus haut dans cette période de l’année, en raison notamment 
de la perspective de pratique de sports d'hiver. 
Le click and collect, la vente en ligne, voire même une éventuelle prise de rendez-vous en magasin 
ne compenseront jamais les pertes d’activité enregistrées par les commerçants. 
  
Une réouverture responsable 

Les commerçants d’articles de sport sont conscients de la gravité de la crise sanitaire que nous 
traversons. Aussi : 

• ils s’engagent à renforcer leurs protocoles sanitaires, en réduisant la jauge d’accueil à un client 
pour 8 m² de surface de vente au lieu d’un client pour 4 m² 

• l’UNION sport & cycle plaide en faveur d’une augmentation des plages d’ouverture des 
commerces et de l’ouverture le dimanche, afin de permettre le lissage de fréquentation des 
clients. 



  
A propos de l’UNION sport & cycle : 
L’UNION sport & cycle est la première organisation professionnelle du secteur du sport et des loisirs. 
Elle fédère 1 400 entreprises représentant plus de 3000 points de vente, 500 marques, plus de 1 000 
établissements sportifs, 80 000 salariés, et 12 milliards d’euros de chiffre d’affaires cumulé.  
Elle a pour principal objet la représentation officielle de toutes les entreprises industrielles et 
commerciales du secteur économique des articles et équipements de sports, de loisirs, du cycle et de 
la mobilité. 
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